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Faux départ pour la NAO 2026 
 
 
Alors que la Direction repoussait cette réunion pour être en mesure d’arriver 
en négociation sans avoir les mains vides, force est de constater que notre 
patience n’a pas été récompensée ! 
 

La douche froide ! 
 
La Direction Générale a indiqué ne pas être en mesure de formuler, à ce stade, 
la moindre proposition d’augmentation générale des salaires, invoquant des 
arbitrages toujours en cours. 
 

Qu’attendre à présent ? 
 
La Direction affirme poursuivre ses discussions avec les ministères et évoque 
la possibilité d’une nouvelle réunion avant la fin du mois de juillet 2026, si des 
marges de manœuvre étaient finalement accordées. 
 

Et demain ? 
 
La CFE-CGC Métiers de l’Emploi exprime sa profonde déception face à cette 
absence totale de proposition. 
 
Les agents de France Travail ont démontré, une nouvelle fois, leur 
engagement, leur professionnalisme et leur capacité d'adaptation dans un 
contexte de transformations permanentes, d'augmentation des missions et de 
dégradation des conditions de travail. 
Cette mobilisation collective mérite une reconnaissance concrète et durable 
par une augmentation générale des salaires, qui ne peut donc se limiter à des 
mesures ponctuelles (Prime de Partage de la Valeur, Rachat bonifié de 
RTT…). 
 
Nous restons attachés au dialogue social et à la recherche d'un accord 
négocié. Toutefois, nous attendons désormais des actes et des propositions à 
la hauteur des attentes légitimes des agents. 
 
La reconnaissance du travail accompli passe aussi par une véritable 
politique salariale. 
 
La CFE-CGC Métiers de l’Emploi restera mobilisée et disponible pour donner 
toutes les chances possibles pour aboutir à un accord. 


